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PRÉFÈTE.
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUITAINE

Direction régionale
des affaires culturelles

Nouvelle-Aquitaine

Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ

portant création du péritnètre déliinité des abords du château de Beaulieu protégé au titre des
monuments historiques sur le territoire de la commune de Mareuil en Périgord

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l'environnement, notamment son ardcle L. 123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses ardcles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l'urbaaisme, notamment son article R. 132-2 ;

Vu l'arrêté du 15 février 2021 portant délégation de signature à la directrice régionale des affaires culturelles
en matière d'administration générale ;

Vu la décision de la directrice régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine du 17 février 2021
donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords du château de Beaulieu, inscrit au titre des monuments
historiques depuis le 6 décembre 1948 à MareuU en Périgord, réalisé sur proposition de l'architecte des
Bâtiments de France ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Dronne et BeUe prescrivant l'élaboradon de son plan local
d'urbanisme intercommunal ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Dronne et Belle du 11 avril 2019 donnant un avis favorable à

la création du périmètre délimité des abords autour du château de BeauUeu à Mareuil en Périgord ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Mareuil en Périgord membre de Dronne et Belle
du 30 septembre 2020 ;

Vu l'arrêté du président de la communauté de communes de Dronne et BeUe du 4 juin 2019 ordonnant la
mise à l'enquête publique du 25 juin 2019 au 6 août 2019 du projet d'élaboration du plan local d'urbanisme
intercommunal et de modification du périmètre de protection autour du château de Beaulieu ;

Vu le résultat de l'enquête publique et l'avis favorable du commissaire enquêteur du 29 septembre 2019 ;

Vu le résultat de la consultation du propriétaire du château de Beaulieu ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Dronne et BeUe du 28 janvier 2021 donnant un accord à la
creation du périmètre délimité des abords autour du château de Beaulieu ;
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Considérant que la création de ce périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d'immeubles qui forment avec le château de Beaulieu un ensemble cohérent et qui sont
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Ardcle 1er : Le périmètre délimité des abords du château de Beaulieu, inscrit au titre des monuments
historiques depuis le 6 décembre 1948 à Mareuil en Périgord, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé
plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce monument historique.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, le directeur régional des
affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, le chef de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine
de Dordogne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département.

Fait à Bordeaux, le 1 8 H^S 2021

Pour la Préfète de région,
et par subdélégarion,

la Directrice adjointe déléguée
aux patrimoines et à l'architecture,

Christine DIACON

Confotmcmeilt aux dispositions des articles S. 42Î-1 et suivants du code de justice administrative, la présente decision peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le delà! de deux mois à compter de la notiScation. Le tribunitl
administratif peut être saisi par l'appljcation informatique Téléfecours Citoyens accessible pat le site "www.telerecours.fr".
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ARRETE PORTANT AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

SHT SERVICES N° SAP 893660308 
 

 

Le Préfet de la Dordogne, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu le code d’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux services à la personne, 
 
- Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu à l’article  R 7232-6 du 
code du travail, 
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
  
- Considérant la demande d’agrément présentée le 05 novembre 2020 et complétée le 6 février, 9 et 29 mars 
2021 auprès de l’Unité Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine) par Monsieur Jean 
Yves ALBERT en sa qualité de président,                                                         

 
ARRETE 

Article 1er 
L’agrément de la SAS SHT SERVICES dont l’établissement principal est situé 5 rue Prosper FAUGERE  
24100 BERGERAC est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 05 novembre 2020 jusqu’au 04 
novembre 2025. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R 7232-8 et, au plus 
tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d’intervention indiqué et le département de la Dordogne. 
 
Activités exercées en mode mandataire : 
 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale des personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d’actes médicaux) 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques 
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenade, aide à la mobilité et transport dans les actes de la vie courante) 
 
Article 3 

Article 4 
Sous peine de retrait de cet agrément, toute demande d’extension de l’agrément à un nouvel établissement 
dans le département de la Dordogne ou à un nouveau département ainsi que toute demande de changement 
de mode d’intervention ou d’activités que celles pour lesquelles il est agréé, doivent faire l’objet d’une 
demande de modification de l’agrément telle que le prévoit l’article R 7232-5 du code du travail et selon la 
procédure en vigueur. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
 
Article 4 
 
Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés à l’article L 7233-2 du code du travail et 
à l’article L241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces 
dispositions, l’organisme doit se déclarer selon les modalités prévues aux articles R 7232-16 à R 7232-18 du 
code du travail.  
Sur le fondement de l’article L 7232-1-2 du code du travail, la personne morale dispensée de la condition 
d’activité exclusive s’engage à mettre en place une comptabilité séparée relative aux prestations de services à la 
personne telle que le prévoit l’article R7232-17-5° du code du travail. 

 
Article 5 
 
A l’échéance du présent arrêté, la demande de renouvellement de l’agrément devra être déposée par 
l’organisme, au plus tard, trois mois avant le terme de la période d’agrément auprès de l’Unité Départementale 
du lieu d’implantation du principal établissement de l’organisme, selon la procédure en vigueur et dans les 
conditions prévues à l’article R 7232-8 du code du travail. 
 
Article 6 
L’organisme produit par voie électronique au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un 
bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée, ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
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Article 7 
 
L’organisme s’engage à déposer auprès de l’unité départementale les informations relatives au recrutement des 
intervenants et encadrants. 
 
Article 8 
 
Le présent agrément pourrait être retiré dans les conditions prévues aux articles R 7232-12 à  R 7232-14  du 
code du travail, et notamment lorsque l’organisme agréé : 
 

 Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-4 à 
R 7232-9, 

 Ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

 Exerce d’autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

 Ne transmet pas au préfet compétent, les statistiques mentionnées à l’article R 7232.9 du code du 
travail. 

 
Article 9 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-11 du code du travail. 

Fait à Périgueux, le 31 mars 2021 
Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 

Direction Départementale de l�Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 24-2021-03-31-00002 - ARRETE

PORTANT AGREMENT

D�UN ORGANISME DE SAP SHT SERVICES N° SAP 893660308

22



Direction Départementale de l�Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations

24-2021-03-31-00003

RECEPISSE DE DECLARATION

d�un organisme de SAP SHT SERVICES

 N° SAP 893660308

Direction Départementale de l�Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations - 24-2021-03-31-00003 -

RECEPISSE DE DECLARATION

d�un organisme de SAP SHT SERVICES

 N° SAP 893660308

23



 

 
Direction régionale des entreprises de la concurrence de la          
consommation du travail et de l’emploi Nouvelle-Aquitaine 

 

                          Unité départementale de la Dordogne 

 

 

2, rue de la Cité 24016 Périgueux Cedex  - Standard : 05 53 02 88 00 
  www.nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr 

www.travail-emploi.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

SHT SERVICES  

Enregistré sous le numéro N° SAP 893660308 
 

 

 

- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu l’arrêté préfectoral portant agrément N° SAP 893660308 délivré le 31 mars  2021 à effet du 05 
novembre 2020 à la SAS SHT SERVICES, jusqu’au 04 novembre 2025, 

 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
CONSTATE :  
 
Qu’une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée le 05 novembre 2020 auprès de l’unité 
Départementale de la Dordogne (DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine), par Monsieur Jean Yves ALBERT en sa 
qualité de président de la SAS SHT SERVICES dont le siège social est situé 5 rue Prosper FAUGERE  24100 
BERGERAC. 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 893660308 au nom de SHT SERVICES pour les 
activités suivantes, à l’exclusion de toute autre, et exercées en mode PRESTATAIRE et MANDATAIRE 
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ACTIVITES RELEVANT UNIQUEMENT DE LA DECLARATION : 
 

- Accompagnement des personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance aux pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison de linge repassé 
- Conduite du véhicule pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile 
- Livraison de repas à domicile 
- Petits travaux de jardinage 
- Préparation de repas à domicile 
- Soin et promenade des animaux pour pers. dépendantes 
- Travaux de petit bricolage 

 
ACTIVITES relevant de la déclaration et SOUMISES A AGREMENT DE L’ETAT en mode 
mandataire : 
 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées (à 

l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux) 
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux) 
- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aides à la mobilité et au transport, actes 
de la vie courante) 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances et pour les démarches 
administratives 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 31 mars 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

Association De A à Z Services 

 Enregistré sous le numéro SAP 894110915 

 
 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 27/08/2019 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
M. Pascal APPREDERISSE, directeur régional de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 16/11/2020 
portant subdélégation à Madame Marie DUPORGE-HABBOUCHE, directrice du travail hors classe et en 
cas d’absence ou d’empêchement à Marie-Claire CHABAN-PERRIER, directrice adjointe du travail, Madame 
Amélia CHABBERT, directrice-adjointe du travail, Madame Brigitte DELPIERRE MANET, inspectrice du 
travail et Madame Florence HUGUET, inspectrice du travail, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, la  directrice du travail hors classe Responsable de l’Unité 
Départementale de la Dordogne 
 
Donne récépissé à Monsieur Jean-Philippe TORIBIO-MERCIER, président de l’association De A à Z 

Services dont le siège social est situé 34 rue des forges  24160 Saint Raphaël. 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 5 mars 2021, 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP 894110915 au nom de l’Association De A à Z Services 

sans limitation de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de 
toute autre, et exercées en mode prestataire et mandataire : 

 
- Accompagnement des personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Accompagnement des enfants de + 3 ans 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison de linge repassé 
- Conduite du véhicule pers. ayant besoin aide temporaire (hors PA/PH) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Garde enfant + 3 ans 
- Livraison de courses à domicile 
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- Maintenance et vigilance temporaires de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Préparation de repas à domicile 
- Soin et promenade des animaux pour pers. dépendantes 
- Téléassistance et visioassistance 
- Travaux de petit bricolage 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 Fait à Périgueux le 31 mars 2021 
 Par délégation du Préfet,  

    Et par subdélégation du DIRECCTE, 
 L’inspectrice du travail, 

                                  Florence HUGUET 
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Secrétariat de la commission départementale

d’aménagement commercial de la Dordogne

Objet     :   Ordre  du  jour  de  la  réunion  du  07  mai  2021  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial de la Dordogne

➢ Demande de  permis  de  construire  valant  autorisation  d’exploitation  commerciale
d’extension d’un supermarché par  la démolition et la reconstruction  d’un magasin à l’enseigne
« LIDL »,  sis  Impasse  des  Glaneurs  à  Saint  Astier,  portant  la  surface  de  vente  de  825 m²  à
1430,52 m².

Adresse postale :  Préfecture de la Dordogne – 2 rue Paul Louis Courier
CS 39000 – 24024 Périgueux cedex

Adresse physique : 2, rue Paul Louis Courier - 24016 PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 – www.dordogne.gouv.fr
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-04-19-00001

Arrêté portant composition de la commission du

titre de séjour 
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-04-20-00003

Arrêté portant composition du jury suite à la

formation relative à l'unité d'enseignement

"Pédagogie Appliquée à l'Emploi de formateur

aux Premiers Secours" organisée par la Croix

Rouge Française de la Dordogne du 13 au 18 avril

2021
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-04-19-00002

Arrêté portant déclenchement du Plan de

Gestion du Trafic Départemental et activation

de la mesure de gestion de trafic
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-04-20-00002

Arrêté portant la levée du plan de gestion

départemental (PGTD) et désactivation de la

mesure de gestion de trafic prise le 19 avril 2021

relative à la fermeture de la RN 21 suite à un

accident routier sur la commune de COLOMBIER
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-04-08-00004

Centres de Vaccination sur le département de la

Dordogne
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Préfecture de la Dordogne

24-2021-04-13-00002

SPref24-SPN21041610380
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Sous-préfecture de Sarlat-La-Canéda

24-2021-04-15-00001

arrêté de convocation des électeurs

et fixant les périodes de réception de

candidatures

en vue de l�élection municipale partielle

complémentaire

de la commune de Doissat

les 30 mai et 6 juin 2021
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Sous-préfecture de Sarlat-La-Canéda

24-2021-04-16-00001

arrêté modifiant l�arrêté préfectoral  n°

24-021-04-15-0001 du 15 avril 2021 

portant convocation des électeurs et fixant les

périodes de réception 

de candidatures en vue de l�élection municipale

partielle complémentaire

de la commune de Doissat les 30 mai et 6 juin

2021
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Sous-préfecture de Sarlat-La-Canéda

24-2021-04-15-00002

arrêté portant convocation des électeurs

et fixant les périodes de réception de

candidatures

en vue de l�élection municipale partielle

complémentaire

de la commune de Sainte Trie

les 30 mai et 6 juin 2021
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Sous-préfecture de Sarlat-La-Canéda

24-2021-04-15-00003

arrêté portant convocation des électeurs

et fixant les périodes de réception des

candidatures

en vue de l�élection municipale partielle

complémentaire

de la commune de Berbiguières

les 30 mai et 6 juin 2021
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